
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 



 

 

PA du Long Buisson 

Bât B Porte 7 

251 rue Clément Ader 

27000 Évreux 

Tél : 02 32 32 53 28 

Fax : 02 32 32 99 13 

Contact.ouest@airele.com 

 

ZAC du Chevalement 

5, rue des Molettes 

59286 Roost-Warendin 

Tél : 03 27 97 36 39 

Fax : 03 27 97 36 11 

Contact.nord@airele.com 

 

Espace Sainte-Croix 

6 place Sainte-Croix 

51000 Châlons-en-champagne 

Tél : 03 26 64 05 01 

Fax : 03 26 64 73 32 

Contact.est@airele.com 

 

    

    

 

Laurence RAUCOULES 

 

Jean-Marie PLESSIS 

 

 

François DELSIGNE 

 

Chef de Projets 

 

Chargé d’études 

 

 

Directeur d’Agence 

 

 

Novembre 2013 

 

   

   

 

 

Novembre 2013 



 

 

 

    

 

   

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

    

 

   

 

 

 



")!?

!?

!?
!?

!?

!?

!?

!?

!?

!?

!?
!?OR6

OR4
OR3
OR2
OR1Poste de livraison

A5
A4

A2
A1

SOMME

OISE

CONTY

LOEUILLY

BOVES

JUMEL

AILLY-SUR-NOYE

ROGY

FLEURY

NAMPS-MAISNIL

BOSQUEL

ORESMAUX

REVELLES

LA FALOISE

RUMIGNY

MONSURES

BONNEUIL-LES-EAUX

COTTENCHY

BELLEUSE

PLACHY-BUYON

CREUSE

NAMPTY

DURY

CHIRMONT

CHAUSSOY-EPAGNY

ESSERTAUX

SAINT-FUSCIEN

PROUZEL

CROISSY-SUR-CELLE

HALLIVILLERS

SAINS-EN-AMIENOIS

SAINT-SAUFLIEU

VERS-SUR-SELLES

CONTRE

GRATTEPANCHE

PAILLART

HEBECOURT

FOLLEVILLE

FRANSURES

TILLOY-LES-CONTY

LAVACQUERIE

LAWARDE-MAUGER-L'HORTOY

BACOUEL-SUR-SELLE

ESTREES-SUR-NOYE

FLERS-SUR-NOYE

CAGNY

VELENNES

FONTAINE-BONNELEAU

FOSSEMANANT

OR5
A6

A3

Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Scan 50® - IGN, Scan 1000®

Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
Limites communales, consultation du site INFOTERRE, 2006

0 51 2 3 4
Kilomètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Localisation et rayon d'affichage

1:50 000
(Pour une impression sur format A2 sans réduction de taille)

OISE

SOMME

AISNE

EURE

SEINE-MARITIME

Légende
!? Eolienne en projet
!? Parc éolien en service (Oresmaux 1)

Rayon d'affichage (6000 m)
") Poste de livraison

Limites communales
Limites départementales

Le rayon d'affichage de 6000 m est défini à partir du 
mât des éoliennes en projet et du poste de livraison
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Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan des abords - Eolienne A1

1:2 500
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)
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Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 600 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucune voie de chemin de fer
- Aucun point d'eau, canal et cours d'eau
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne
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Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
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Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan des abords - Eolienne A2

1:2 500
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)
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Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 600 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucune voie de chemin de fer
- Aucun point d'eau, canal et cours d'eau
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne
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Poste de livraison
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Chemin rural dit des terres Saint-Martin

Ro
ute

 na
tio

na
le 

n°
1 d

e P
ari

s à
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un
ke

rq
ue

A1
6 d

e l
'Is

le 
Ad
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 à 

Am
ien

s

Voie communale n°2 de Loeuilly à Oresmaux

A1
6 d

e l
'Is

le 
Ad

am
 à 

Am
ien

s

LE RESIDU

CAMP JACOB

GRAND GUISY

DERRIERE GUISY

LE GRAND RESIDU

FOSSE A CORNOUILLER

TERRES DU LIEUTENANT GENERAL

ORESMAUX ZA

ORESMAUX ZK

9

8
7

6

5

4

3

2

1
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9
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41
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OR4

OR3

OR2

A5

A4

A3

A2

Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Série Bleure 1/25 000 - 
Direction générale des Finances Publiques - Cadastre - 2012
Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
Limites communales, consultation du site INFOTERRE, 2006

0 25050 100 150 200

Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan des abords - Eolienne A3

1:2 500
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")
Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 600 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Bâtiment de l'aire de repos

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucune voie de chemin de fer
- Aucun point d'eau, canal et cours d'eau
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne
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Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Série Bleure 1/25 000 - 
Direction générale des Finances Publiques - Cadastre - 2012
Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
Limites communales, consultation du site INFOTERRE, 2006

0 25050 100 150 200

Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan des abords - Eolienne A4

1:2 500
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")
Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 600 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Affectation des bâtiments 
(Périmètre de 600 m)

Bâtiment de l'aire de repos

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucune voie de chemin de fer
- Aucun point d'eau, canal et cours d'eau
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne
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Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 600 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Affectation des bâtiments 
(Périmètre de 600 m)

Bâtiment de l'aire de repos

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucune voie de chemin de fer
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne
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Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Bâtiment de l'aire de repos

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucune voie de chemin de fer
- Aucun point d'eau, canal et cours d'eau
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne



!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!!!!

!!!!
!!!

!!!!
!!!!

!!!!!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! !

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! !!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! !

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>
?>

?>

Poste de livraison

Vo
ie 

co
mm

un
ale

 n°
2 d

it C
ha

us
sé

e B
ru

ne
ha

ut

Vo
ie 

co
mm

un
ale

 n°
2 d

it C
ha

us
sé

e B
ru

ne
ha

ut

Voie communale n°2

Voie communale n°2
Voie communale n°2

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t C
ha

us
sé

e B
ru

ne
ha

ut

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t C
ha

us
sé

e B
ru

ne
ha

ut

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t d
u C

am
p à

 Va
l

Chemin rural dit du camp a val

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t d
u C

am
p J

ac
ob

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t d
u n

id 
d'h

iro
nd

ell
e

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t d
u L

ieu
ten

an
t G

én
éra

l

A1
6 d

e l
'Is

le 
Ad

am
 à 

Am
ien

s

A1
6 d

e l
'Is

le 
Ad

am
 à 

Am
ien

s

Voie communale n°2 de Loeuilly à Oresmaux

LE RAVIA

LE RAVIAT

CAMP A VAL

CAMP A VAL

AUX CAILLOUX

LE GRAND RESIDU

FOSSE A CORNOUILLER

LOEUILLY ZP

ORESMAUX ZA

SAINT-SAUFLIEU ZR

SAINT-SAUFLIEU ZP

1

3

4

6
9

9

8
7

6

5

4

3

2

1

9

8

7

6

5

4

3

2

21

22

23

24

25

26

27

28

24

23

22

21
20

19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

35

34

33

32

31

30

29

25

19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

11

13

18

17

16

15
14

13

12

11

10

39

42

41

40

38

36

4544

43

35

OR3

OR2

OR1

A3

A2

A1

Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Série Bleure 1/25 000 - 
Direction générale des Finances Publiques - Cadastre - 2012
Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
Limites communales, consultation du site INFOTERRE, 2006

0 25050 100 150 200

Mètres

ENERTRAG
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Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 600 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Rayon d'affichage = 6000 m

Dans le périmètre de 600 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucune voie de chemin de fer
- Aucun point d'eau, canal et cours d'eau
Le périmètre de 600 m est défini à partir du mât de 
l'éolienne
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Poste de livraison

Vo
ie 

co
mm

un
ale

 n°
2 d

it C
ha

us
sé

e B
ru

ne
ha

ut

Ch
em

in 
ru

ral
 di

t C
ha

us
sé

e B
ru

ne
ha

ut

LE GRAND RESIDU

9

7

6

5

4

3

2

26

27

28

24

23

19

18

17

16

15

14

12

11

10A2

A1

Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Série Bleure 1/25 000 - 
Direction générale des Finances Publiques - Cadastre - 2012
Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
Limites communales, consultation du site INFOTERRE, 2006

0 10020 40 60 80

Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan d'ensemble
Eoliennes A1, A2 et poste de livraison

1:1 000
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")
Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 35 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Champs

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Dans le périmètre de 35 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Le raccordement électrique du parc en service 
traverse les périmètre de 35 m de A1 et du poste de livraison
Le périmètre de 35 m est défini à partir du poste de livraison 
et de l'aire de survol de chacun e des éolienne
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Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Série Bleure 1/25 000 - 
Direction générale des Finances Publiques - Cadastre - 2012
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0 10020 40 60 80

Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan d'ensemble
Eoliennes A3 et A4

1:1 000
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")
Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 35 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Champs

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Dans le périmètre de 35 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucun réseau enterré existant
Le périmètre de 35 m est défini à partir du poste de livraison 
et de l'aire de survol de chacun e des éolienne
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A6
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A4
A3
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ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 35 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Champs

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Dans le périmètre de 35 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucun réseau enterré existant
Le périmètre de 35 m est défini à partir du poste de livraison 
et de l'aire de survol de chacun e des éolienne
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Voie communale n°4

Voie communale n°4

Chemin rural n°3 dit du Marquemont

A LA VALLE MEQUIGNON
60

58
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LE GUISY

ESSERTAUX ZA
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6

7
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ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 35 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Champs

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Dans le périmètre de 35 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucun réseau enterré existant
Le périmètre de 35 m est défini à partir du poste de livraison 
et de l'aire de survol de chacun e des éolienne
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8
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26
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28
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23
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13
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17
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41

40
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51
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OR3

A4

A3

A2

A1

Réalisation : AIRELE - 2013
Source de fond de carte : IGN, Série Bleure 1/25 000 - 
Direction générale des Finances Publiques - Cadastre - 2012
Sources de données : AIRELE, 2013 - ENERTRAG, 2013 -
Limites communales, consultation du site INFOTERRE, 2006

0 20040 80 120 160

Mètres

ENERTRAG
Projet d'extension 

du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter

Plan d'ensemble - Planche 1/2

1:2 000
(Pour une impression sur format A1 sans réduction de taille)

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")
Poste de livraison

A6

A5

A4
A3
A2

A1

ORESMAUXLOEUILLY

ESSERTAUXBOSQUEL

SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 35 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Champs

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Dans le périmètre de 35 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Le raccordement électrique du parc en service 
traverse les périmètre de 35 m de A1 et du poste de livraison
Le périmètre de 35 m est défini à partir du poste de livraison 
et de l'aire de survol de chacun e des éolienne
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du parc éolien d'Oresmaux-Essertaux (80)
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SAINT-SAUFLIEUNAMPTY

Légende :
Eolienne en projet et 
aire de survol des pales
(Rayon = 45 m)
Eolienne en service 
(Oresmaux 1)

Périmètre de 35 m

Poste de livraison

Chemin et plateforme à créer

Plan d'eau

Champs

Autoroute

Raccordement électrique 
du parc en service
Raccordement électrique 
du projet d'extension

Limite parcellaire

Limite de section

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Limite communale

Dans le périmètre de 35 m autour de l'installation :
- Aucun bâtiment
- Aucun réseau enterré existant
Le périmètre de 35 m est défini à partir du poste de livraison 
et de l'aire de survol de chacun e des éolienne
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